
 

Théorie des organisations 

L’organisation libérée 

Ce cours vous est proposé par Audrey Portes, Assistant professor et enseignant-chercheur en 

Sciences de Gestion, à Montpellier Business School,  

et par AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz 

Attention : ceci est la version corrigée du quiz.  

1. L’entreprise libérée prône une théorie de la motivation. Laquelle ? 

a. La motivation intrinsèque 

b. La motivation extrinsèque 

c. La pyramide de Maslow 

d. La motivation monétaire 

2. Dans l’entreprise libérée les décisions sont prises : 

a. Par le leader,  

b. Par les actionnaires 

c. Par validation par les pairs 

d. Par validation par les dirigeants 

3. Pourquoi n’existe-t-il par un modèle type d’entreprise libérée ? 

a. C’est impossible à planifier et à prévoir par essence 

b. La théorie est toujours en cours de développement 

c. Car cela dépend de la taille de l’entreprise 

d. Car cela dépend du secteur d’activité 

4. Qu’est-ce qui pousse les salariés à agir au sein d’une entreprise libérée ? 

a. Les conditions de travail 

b. L’autonomie 

c. Les responsabilités 

d. La performance 
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5. La structure organisationnelle recommandée pour l’entreprise libérée est : 

a. La structure par groupe autonomes 

b. La structure hiérarchique 

c. La structure fonctionnelle 

d. La structure en réseau 
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